
 
Clichy, le 2 mars 2020, 

L’accès aux bassins pour les Championnats de FRANCE ÉLITE qui se dérouleront à 
CHARTRES du 14 au 19 avril 2020 ne sera possible que sur présentation d’une 
accréditation nominative avec photo. 

Une adresse mail vous sera très prochainement communiquée pour nous adresser les 
photos des nageurs et entraîneurs qui se rendront à Chartres. 

Vous pouvez dès maintenant préparer vos envois en prenant vos 
photos en portrait comme ci-contre : 

 

Les fichiers photos devront être IMPÉRATIVEMENT nommés par le 
NOM et Prénom de la personne sur la photo. 

Tout fichier issu directement de son appareil photo et envoyé avec une appellation de 
type IMG_4872.JPG sera systématiquement refusé et renvoyé. 

Concernant le taux d’accompagnement, il est fixé à 1 entraîneur pour 7 nageurs. 

Pour autant, nous avons conscience que beaucoup de structures ont développé des 
équipes techniques autour de la performance du nageur. 

C’est pourquoi, sur demande expresse, toute demande concernant l’obtention pour 
une (des) accréditation(s) supplémentaire(s) concernant : 

- kinésithérapeute, ostéopathe, 

- préparateur physique et/ou mental 

sera étudiée, sachant que ces accréditations ne peuvent être obtenues qu’au titre 
d’une fonction en rapport avec la performance. 
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La demande d’accréditation(s) supplémentaire(s) devra être accompagnée de 
justificatif(s) pour appuyer la demande (diplôme en relation avec la fonction), de la 
photo (nommée comme demandé ci-dessus) du sujet concerné et envoyée à l’adresse 
suivante : 

marc.hanssler@ffnatation.fr  

La préparation et l’anticipation de la fabrication des accréditations est mise en oeuvre 
pour votre confort : vous pourrez vous rendre au point de retrait et accéder aux 
bassins. 

Dans le cas contraire, vous devrez vous rendre au stand des accréditations qui seront 
réalisées sur place, en fonction de la liste des qualifiés avec application STRICTE du 
quota entraîneur/nageurs.  

A ce stade, aucune demande exceptionnelle d’accréditation ne sera acceptée! 

Le risque de congestion à ce stand pourrait être grand en cas de non anticipation 
importante. 

Nous vous remercions de toute l’attention que vous porterez à cette communication et 
comptons sur votre plus grande diligence pour faire de cette étape des championnats 
une réussite. 

La Direction Technique Nationale.
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